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Les procédés du gouvernement 

Ils se moqient 
des représentants du peuple 

Un certain nombre de journaux du canton, pro
gressistes d'étiquette mais organes conservateurs, 
n'ont pas assez de place dans leurs colonnes pour 
chanter la gloire du régime qui assume la respon
sabilité de la situation financière actuelle ; pour 
eux, les économies sont impossibles et la sacro-
sainte Administration cantonale ne peut subir au
cune transformation, aucune réduction. 

Il en est même un qui, parce qu'il s'imprime 
dans la capitale et cherche son inspiration di
rectement au Palais du gouvernement, va jusqu'à 
prétendre que l'on a bien fait de faire des dettes ; 
c'est tout juste s'il ne regrette pas que la deUe 
cantonale n'atteigne pas les 100 millions ! 

Ces journaux, qui paraissent avoir repris à leur 
compte la fameuse devise du « nous maintien
drons », n'oublient qu'une seule chose : c'est que 
les dettes doivent se payer, et que ce sont juste
ment les contribuables qui devront prochaine
ment supporter l'augmentation d'impôt, qui de
viendra indispensable, si notre canton veut faire 
honneur à sa signature. 

Depuis avril 1932, c'est-à-dire depuis la fameu
se mise en garde (déjà tardive) de M. le conseil
ler d'Etat Lorétan, non seulement le Conseil d'E
tat a été incapable de mettre sur pied un projet de 
réorganisation et de proposer des économies, mais 
il a fait fi de toutes les décisions du Grand Con
seil. 

C'est ainsi qu'en 1933, un nouveau professeur 
a été nommé à Châteauneuf ; que le poste de se
crétaire des apprentissages a été repourvu à titre 
définitif ; qu'un secrétaire, chef du contentieux qui, 
selon les promesses faites à la commission de ges
tion, devait être licencié au printemps 1933, fait 
désormais partie du personnel fixe du Départe
ment de l'Intérieur ; qu'enfin, un nouvel employé 
a été placé dans les services de l'architecte can
tonal. 

Comment faut-il qualifier l'attitude du gouver
nement ? Est-ce du sans-gêne, de l'imprudence ou 
de l'impudence !... 

Un pouvoir exécutif qui se moque de pareille 
façon des compétences du pouvoir législatif et de 
la Constitution ne peut s'étonner des critiques 
qu'on peut lui adresser. 

Mais il y a plus. Le gouvernement a agi avec 
la même désinvolture dans bien d'autres domaines 
encore. C'est ainsi que cette année la commission 
de gestion et le Grand Conseil se sont trouvés en 
présence de 6 comptes spéciaux bouclant par un 
excédent de dépense de 1 million 711,191 fr. 99, 
sans pouvoir connaître quels étaient les traite
ments des fonctionnaires occupés dans ces services 
pas plus que leur nombre. 

Et pour bien se rendre compte de la manière 
dont nos augures surveillent les intérêts du pays, 
il suffit de rappeler que ce dernier possède une 
créance de 175.000 fr. contre les communes des 
districts de Conches, de Rarogne oriental et Bri
gue, pour les avances faites pour le compte de 
ces communes lors de la réorganisation du chemin 
de fer de la Furka. Encore quelques mois et la 
prescription déploiera ses effets. Au cours de la 
discussion qui a surgi au Grand Conseil, en mai 
dernier, M. G. de Kalbermatten a déclaré que l'E
tat n'avait jamais mis à disposition des communes 
les titres qu'elles auraient pu placer à l'époque. 

C'est donc avec raison que M. Marc Morand a 
déclaré que le gouvernement n'avait pas rempli 
son devoir et qu'il conviendrait de rechercher les 
responsabilités. 

Il serait, en effet, inadmissible de faire suppor
ter aux contribuables l'incurie de ceux qui sont 
censés gouverner. 

Il y a mieux : la commune de Tasch est débitrice 
envers l'Etat d'une somme de 63.000 fr. sans 
qu'aucun arrangement ne soit intervenu pour a-
mortir cette dette. Il en est de même pour une 
somme de 6000 fr. due par la commune de Muns
ter. 

De pareilles méthodes d'administration ont con
duit le Valais au bord du gouffre : la dette publi
que, qui avait augmenté en 1932 de un million 
441,787 fr., malgré une recette exceptionnelle de 
947,214 fr., provenant de la Sté pour l'industrie 
de l'Aluminium, s'est accrue encore en 1933 de 
deux millions 573,650 fr. 

L'intérêt de la dette absorbe donc annuelle
ment 1 million 271,732 fr. 

En décembre prochain arrivera l'échéance de 

Du côté de l'Himalaya 
M. René Gonzy écrit dans la « Revue » : 

Au moment où l'on apprenait la mort tragique 
de trois des membres de l'expédition allemande 
tentant l'escalade du Nanga-Parbat, dans le Ka-
rakorum (un quatrième les avait précédés dans la 
tombe, ayant succombé à une pneumonie, dans un 
des camps installés à haute altitude), à ce moment-
là parvenait également, des Indes, la nouvelle de 
la disparition du capitaine Wilson qui, seul (!) 
voulait faire l'ascension de l'Everest, la plus haute 
cime du globe, avec ses 8841 mètres. 

8841... et peut-être davantage. Car à en croire 
des topographes anglais ayant opéré, assez ré
cemment, dans les régions dominées — de loin ! 
— par les pentes sud du géant, absolument inac
cessible de ce côté-là, l'Everest, l'an dernier, au
rait poussé, comme une vulgaire asperge. De cal
culs trigonométriques effectués par ces techniciens, 
gens sérieux, nous assure-t-on, il résulterait, en 
effet, que l'altitude de l'Everest, aujourd'hui, at
teindrait presque les 10.000 mètres... ce qui repré
sente, pour les amateurs de comparaisons, plus de 
deux Monts-Blancs entassés l'un sur l'autre ! 

La nouvelle, vous l'avouerez, n'est pas peu ex
traordinaire ; elle mérite, en tout cas, confirma
tion. Il convient cependant de remarquer que, dans 
les milieux scientifiques, on ne paraît plus la con
sidérer comme fantaisiste, ainsi que c'était le cas 
au début. Les géologues et les géophysiciens, de
puis lors, se sont ravisés. Ils ont cherché... et trou
vé, paraît-il, une explication, au demeurant par
faitement plausible. Selon eux, les 150 mètres que 
l'Everest a gagnés seraient dus au séïsme qui, ce 
printemps, causa d'effroyables ravages au Népal. 
A moins, bien entendu, que ce ne soit le contraire 
et que ces messieurs aient pris la cause pour l'effet. 
Vu mon incompétence, je n'aurai pas l'imperti
nence de donner un avis ! 

Mes lecteurs se rappellent peut-être qu'à la sui
te de ce tremblement de terre, attribué au cour
roux des dieux, dont les hautes retraites avaient 
été profanées — notamment par les audacieux An
glais qui, au printemps 1933, survolèrent l'Eve
rest — le radjah du Népal, chef d'un Etat indé
pendant, mit son veto sur toute entreprise ayant 
pour objet le Chomolongo, ainsi qu'on appelle, en 
thibétain, la montagne la plus haute du globe. 
Soit dit en passant, le nom qu'elle porte aujour
d'hui a été donné en mémoire du colonel Everest, 
chef de YIndian Survey, du service topographique 
des Indes anglaises, lequel vivait au milieu du siè
cle dernier. 

De leur côté, les autorités de Lhassa, à la même 
époque, avaient interdit toute nouvelle tentative 
d'ascension et comme la route à suivre pour ga
gner le versant nord-est, seul praticable et par le
quel toutes les quatre expéditions britanniques 
ayant opéré jusqu'ici, ont tenté, sans succès, de 

l'emprunt de 7 millions 300.000 fr. contracté en 
1924 ; il faudra trouver 3 millions et demi pour 
parfaire l'emprunt des routes agricoles et de l'irri
gation ; il faudra un jour ou l'autre rembourser à 
la Banque cantonale plus de deux millions, solde 
passif du compte, non compris le compte bloqué. 

Tels sont les chiffres et considérations relevées 
par la commission de gestion du Grand Conseil. 
Nous n'avons rien inventé. 

Et c'est pourquoi, en présence d'une semblable 
incurie nous sommes obligés de protester contre 
l'attitude d'un gouvernement qui persiste à ne pas 
ouvrir les yeux, et qui ne fait rien pour remédier 
à la situation. Les jours passent, les mois aussi. 
Cet automne, le Grand Conseil aura à examiner 
les projets du Conseil d'Etat. 

La Confédération suisse s'est, elle aussi, trouvée 
en présence d'énormes difficultés ; en moins d'une 
année, le Conseil fédéral et les Chambres ont éta
bli un plan financier qui a permis de redresser la 
situation. 

Qu'a fait le gouvernement de notre canton ? 
Rien, car on ne peut prendre au sérieux le projet 

qu'il a présenté en dernier lieu. Veut-il proposer 
l'augmentation des impôts comme le décret lui en 
donne le droit ? 

Nous prétendons que c'est impossible et que le 
peuple n'admettra pas cette solution tant qu'il 
n'aura pas été démontré qu'il était impossible de 
réaliser des économies. 

D'ici à cet automne, le gouvernement devra en
fin faire des propositions précises, ou, s'il s'avoue 
incapable de remédier à la situation, laisser sa pla
ce à un autre. Encore faut-il qu'il ait le cran de 
le faire ! Mr. 

vaincre le géant, il ne put être question d'organi
ser, pour 1934 ou 1935, une nouvelle entreprise, 
comme il en avait été question, paraît-il, car les 
Anglais sont gens tenaces, comme chacun sait. Ils 
veulent arriver. Mais le succès est plus probléma
tique encore — on peut même assurer qu'il est ex
clu... — si la montagne a vraiment cru de 150 
mètres. En effet, pour l'alpiniste, à partir de 7500 
ou de 8000 mètres, l'altitude compte double ou 
même décuple. Les deux membres de l'expédition 
Rutledge qui, en 1934, atteignirent 8300 mètres, 
avançaient, pour finir, de 30 mètres à l'heure. 
Trente mètres de différence de niveau s'entend ! 
(En circonstances normales, on compte 300 m. !) 

Etant donnés les vetos prononcés, au sud com
me au nord, comment peut-il donc se faire qu'on 
annonce, à l'Everest, la disparition du « grimpeur 
solitaire », du capitaine Wilson ? Il doit s'agir 
d'un « bourrage de crânes », que les canicules ont 
provoqué, penseront les gens soupçonneux. 

Que non point. La chose est exacte. Car le ca
pitaine en question, si « piqué » soit-il (l'an der
nier déjà, venu d'Angleterre au Indes sur un Gip-
sy-Moth, plus ou moins réparé, il se préparait, très 
sérieusement, à accomplir le survol de l'Everest... 
pour atterrir au sommet !) Cependant, les autori
tés locales ayant eu vent de ce projet fantastique 
et tenant à faire respecter le veto prononcé par le 
radjah du Népal, mirent le holà à cette folle en
treprise, en confisquant le « zinc » du capitaine. 

Sur quoi ce dernier, un homme obstiné — on 
n'est pas Anglais pour rien — déclara qu'il « at
terrirait là-haut, à pied », et gagna Darjealing où 
il fut aussitôt mis en surveillance, discrète. 
• Mais Wilson avait bien des tours dans son sac. 

"Déguisé en coolie, il franchit, à la barbe des a-
gents du vice-roi, la frontière du Sikkim et gagna, 
accompagné de quelques norteurs thibétains — au
thentiques, ceux-là ! — le monastère lamaïque de 
Rong-Buk qui servit toujours de base principale 
aux expéditions ayant opéré à l'Everest. Au début 
de juin, il avait atteint, muni d'une simple tente, 
d'un piolet et de quelques provisions, un camp si
tué à plus de 6000 mètres. Là, ses porteurs l'aban
donnèrent : impavide, le capitaine poursuivit, com-' 
plètement seul, sa folle entreprise. Depuis lors, 
comme je l'ai dit, ce téméraire alpiniste a disparu 
et tout fait prévoir qu'il le restera, définitivement ! 

L'accroissement 
des subventions fédérales 
On s'est déjà inquiété à plusieurs reprises, dans 

divers milieux, de l'accroissement des subventions 
fédérales au cours de ces dernières années. Le 
Conseil fédéral lui-même a décidé d'y mettre un 
frein. La dernière publication du Bureau fédéral 
de statistique est précisément consacrée à l'étude 
de la répartition des subventions fédérales et parts 
légales en 1932. Elle permet ainsi de se rendre 
compte de l'importance que les subventions pren
nent dans le budget fédéral. 

Il convenait tout d'abord de déterminer les
quelles des dépenses de la Confédération devraient 
être considérées comme des subventions. On a ad
mis comme telles toutes les dépenses effectuées par 
la Confédération en faveur de tâches spéciales 
dont l'accomplissement n'incombe pas à l'adminis
tration fédérale. Ne sont donc pas des subventions 
toutes les dépenses de la Confédération en faveur 
de ses proprese besoins : dépenses pour le person
nel, frais d'administration, dépenses pour les au
tres besoins de l'administration, même si celles-
ci n'ont pas une utilité purement administrative, 
mais sont destinées à certains buts déterminés. Les 
parts légales, elles non plus, ne doivent pas être 
considérées comme des subventions: 

On entend par parts légales les parts que la 
Constitution, une loi ou un arrêté fédéral, attri
buent aux cantons sur certaines recettes de la Con
fédération, parts qui sont réparties entre eux d'a
près un système fixé d'avance et dont les cantons 
peuvent disposer comme bon leur semble. On con
sidère, par exemple, comme parts légales, les re
cettes cantonales provenant des taxes fédérales de 
patente, des émoluments du registre du commer
ce, du bénéfice net de la Banque nationale, du 
produit du monopole de l'alcool, de la taxe 
d'exemption du service militaire, du premier et du 
second impôts de guerre, ainsi que des droits de 
timbre et de l'impôt sur les coupons. 

Alors qu'il y a vingt ans, soit en 1914, la Con
fédération allouait en tout et pour tout 24,8 mil

lions de francs de subventions et 12,65 millions de 
francs de parts légales, ces chiffres ont passé en 
1932, respectivement à 151,1 millions et 34,6 mil
lions de francs. Qu'on juge du chemin parcouru en 
vingt ans ! Inconnues en 1914, les subventions ex
traordinaires constituent en 1932, le 14,4 % du 
total. C'est là le résultat de la crise et du chôma
ge qui mettent fortement à contribution les caisses 
publiques. La somme des subventions et des parts 
légales payées par la Confédération s'est de nou
veau accrue en 1932 d'environ 14,8 millions de 
francs depuis l'année précédente. 

Les contributions versées comme parts légales 
des cantons à certaines recettes de la Confédéra
tion ont diminué, il est vrai, de 4,5 millions de 
francs — par suite de la suppression des parts aux 
impôts — tandis que les subventions ont augmen
té de 19,3 millions de francs ; les subventions or
dinaires de 13,5 et les extraordinaires de 5,8 mil
lions de francs. 

Les trois quarts environ des subventions payées 
par la Confédération en 1932 l'ont été sur le 
compte général d'administration. L'administration 
des blés participe essentiellement au dernier quart 
par les sommes qu'elle a payées au surprix et en 
primes de mouture. Toutefois, le compte capital et 
les fonds spéciaux y figurent aussi pour des mon
tants élevés en faveur de mesures contre le chô
mage, contre la crise de l'agriculture, contre les 
épizooties, ainsi que pour les mensurations cadas
trales. 

De tout le compte d'administration, c'est le dé
partement de l'économie publique qui en a sup-* 
porté le montant global le plus élevé. Ce départe
ment participe — pour environ 70 millions de 
francs — à près de la moitié de la somme entiè
re, de 151,1 millions de francs, payée en subven
tions diverses en 1932, et aux deux tiers à peu près 
du montant total des 110,9 millions incombant au 
compte d'administration. 

L'enquête sur les bénéficiaires des subventions 
fédérales, c'est-à-dire les diverses organisations 
auxquelles la Confédération a versé des subven
tions, montre que sur un total de 151,1 millions de 
francs, pour l'année 1932, environ 65 millions, ou 
43,1 %, ont été versés aux cantons. La plus grosse 
moitié des subventions fédérales a donc été versée 
directement à des tiers. 

L'aménagement 
de la production 

Ce ne sera pas une des contradictions les moins 
saisissantes de notre époque désaxée d'avoir vu la 
misère s'accroître au moment où la production des 
éléments les plus indispensables au travail et à la 
vie se révélait surabondante. Ce ne sera pas non 
plus un des moindres sujets d'étonnement pour 
l'avenir d'avoir vu la consommation se restrein
dre après une telle chute des prix des matières pre
mières, alors que cette même consommation n'hé
sitait pas à acheter quand tout était au plus haut. 
Mais pour autant au'on en puisse juger mainte
nant, il y a à la base de ce phénomène quelques 
raisons très simples et qui seront peut-être acci
dentelles. La surproduction — si surproduction il 
y a — ne commencerait à être réellement agissante 
que si tous les besoins de l'humanité étaient satis
faits. 

Or, nous sommes loin de compte. Beaucoup de 
bons esprits attribuent cependant à la surproduc
tion les causes principales de la crise. Mais, en 
admettant qu'elle soit liée à un mouvement des 
prix, la crise, à son tour, ne dérive pas tant de la 
baisse générale, c'est-à-dire moyenne, que de la 
baisse d'un certain nombre d'articles particuliers 
et de grande production. 

Ceci, en effet, a pour conséquence une réduction 
inouïe du pouvoir d'achat de catégories importan
tes de producteurs au détriment d'autres marchan
dises, et il en résulte un déséquilibre total entre la 
production et la consommation. Il suffit de consi
dérer un instant la valeur que représente, dans 
l'économie universelle, le blé ou le sucre par exem
ple, pour comprendre le désarroi profond dans le
quel la mévente de ces deux produits peut jeter 
la faculté de consommation du monde. 

Il y a plus de cent ans déjà, un économiste a-
vait affirmé qu'une surproduction était impossible 
et qu'il y avait toujours moyen d'échanger les pro
duits en excédent. Mais il y a des produits à débit 
limité. Cinq à six cents grammes de pain sont 
nécessaires à l'alimentation individuelle, allons 
même jusqu'au kilogramme. Une fois ce besoin 
satisfait, le surplus constitue la surproduction qui, 
de proche en proche, gagne les autres domaines, le 
producteur de blé à tous les degrés, limite dans 
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sa capacité d'achat, restreignant ses commandes 
de chaussures, de vêtements, de tracteurs, etc. . et 
retranchant bien plus encore sur son superflu. 

Si nous cherchons un nouvel aménagement de 
la production, c'est-à-dire si nous voulons arriver 
à un équilibre entre les diverses branches de l'ac
tivité humaine, la première idée qui vient à l'es
prit s'inspire de la considératon selon laquelle il 
suffirait de réduire l'excédent par des mesures sys
tématiques et appropriées. Mais il n'y a pas trop 
de tout. Il n'y a pas moyen de se restreindre da
vantage, puisque depuis quatre ans la production 
n'a fait que décroître. Lorsque l'on diminue la 
production, on diminue par là même le pouvoir de 
consommation, ce qui engendre le chômage. 

Jadis — nous parlons des temps idylliques d'a
vant guerre — il semblait qu'un bon génie veillât 
sur toutes nos commodités. On se sentait environ
né d'une protection tutélaire. Nulle prise n'était 
laissée aux embûches des êtres et des choses. Les 
prix, d'un bout à l'autre de l'année, se mainte
naient à un taux à peu près immuable. On na
geait au milieu d'une sécurité parfaite. Aujour
d'hui, un lutin diabolique s'amuse, dirait-on, à 
brouiller les barèmes pendant les nuits sans lunes 
et à révolutionner le mercuriale à la devanture 
des détaillants. 

Ceci, c'est une simple constatation d'un état de 
choses déplorable. On pourrait, par de bien d'au
tres faits : baisse des devises, diminution brutale 
des capacités d'achat d'une quantité d'êtres, en 
Asie particulièrement, par suite de la baisse de 
F argent-métal, dumpings divers, parler de la pro
duction et de son aménagement, mais quoi, cela 
mènerait trop loin : des volumes n'y suffiraient 
pas... R. L. 

Ving t sii2S après , 
a u x f o r t s «I© § t "9 faur ice 

C'est avec enthousiasme, simplicité et patrio
tisme que 600 « anciens » de tous grades se sont 
réunis dimanche au fort de Dailly pour commé
morer le vingtième anniversaire du tragique début 
d'août 1914. 

Dès 8 h., qui en auto, qui en autocar, artilleurs, 
pionniers-projecteurs, sapeurs, mitrailleurs, fan
tassins prennent la place d'assaut, les plus zélés 
étant arrivés la veille au soir pour goûter au silen
ce et aux varechs de Riondaz. A 11 h. 30, tous se 
sont rangés par unités sur cette incomparable pla
ce d'exercice de Dailly. Au sud de la place, enca
drée de deux pièces de 75, une tribune a été dres
sée autour de laquelle viennent se ranger, portés 
par des adjudants casqués, les drapeaux des ba
taillons de forteresse. 

On note dans l'assistance beaucoup de figures 
connues. Voici le colonel-divisionnaire Grosselin, 
les colonels Fama et Roger de Crousaz, tous trois 
anciens commandants de la garnison, les colonels 
Bergier, Paillard, Briquet, Klunge, Hausamann, 
les lieutenants-colonels Tauxe, Duc, Girardet, du 
Pasquier, Long, Tschumi et combien d'autres. Le 
colonel Marcuard, commandant actuel de la gar
nison, souhaite brièvement la bienvenue à tous, 
salue les chefs, et en termes simples et énergiques, 
relève le rôle de l'armée suisse en 1914 qui ne doit 
pas nous, faire oublier celui qu'elle pourrait jouer 
dans un avenir que la situation générale peut fai
re, très proche. Que notre armée et notre peuple 
soient fondés sur le roc comme les forts. Le colo
nel Marcuard rappelle qu'il y a quarante ans que 
s'ouvrait à Dailly la première école d'artillerie de 
forteresse. 

La fanfare du bataillon 106 joue « Au Dra
peau » et l'étandard de Dailly monte lentement au 
mât. Le capitaine-aumônier catholique Pythoud 
monte en chaire et adresse à ses auditeurs de viri
les exhortations. Evoquant les années de la mobili
sation et l'élan populaire autour des drapeaux, de 
l'armée, protectrice de notre neutralité, il dit sa 
certitude que les cœurs feraient demain face au 
danger, comme il y a vingt ans. L'orateur adresse 
une pensée émue à ceux de ses frères d'armes des 
forts que la mort a fauchés en pleine mobilisation. 
Car si St-Maurice n'a pas payé de tribut à la 
grippe, elle en a payé en revanche à l'avalanche, 
aux sentiers escarpés, au hasard néfaste. 

Le capitaine Pythoud termine en exaltant l'or
dre et la sécurité, toutes choses plus précieuses en
core pour un peuple que la liberté. 

C'est au tour du colonel-divisionnaire Grosselin 
que passa de longues années aux forts et les com
manda de 1919 à 1923, de prendre la parole. Avec 
une précision documentaire qui n'excluait ni l'hu
mour, ni l'émotion, le colonel Grosselin décrivit 
les quatre années de la mobilisation aux forts sous 
le commandement suprême du colonel Fama. Il 
dépeignit Dailly et Savatan à la fin de juillet 
1914. Le groupe d'artillerie 3 parvenait au terme 
de son cours de répétition. Le cours tactique 1 s'ou- . 
vrait. Soudain, en quelques jours, la garnison 
passe de l'effectif de quelques centaines d'hommes 
à 7000 et même à 8300 hommes. Et c'est toute la 
chronique des relèves, toute l'existence aux forts 
qui se déroule jusqu'à ce jour unique du 11 no^ 
vembre 1918 où la grève générale émeut tout le 
pays. 

Très applaudi, le colonel Grosselin s'incline aus
si devant les morts et se dit convaincu que demain 
comme hier la garnison et l'armée sauront se mon
trer dignes d'un beau passé. 

La cérémonie est close par le capitaine-aumô
nier Métraux; pasteur à Chailly, qui prononce une 
fervente et virile prière. 

Les derniers actes « officiels » de cette journée 
furent les banquets monstres alertement servis par 
des « garçons » en uniforme au casino des offi
ciers et à la cantine des sous-offs et soldats. Le co
lonel Marcuard y donna lecture de nombreux 
messages d'absents et le colonel Fama fit l'éloge 
bien senti des troupes de St-Maurice. 

Nombreux, les participants reprirent l'après-
midi, par petits groupes, leurs pèlerinages à travers 
le dédale des forts. 

Varier/s 
A v e c l e « V i e u x - S a l v a n » à la fête in

ternationale de l'Alpe, â Sl-Gervais. — Il y a 
quelques mois, lors de l'assemblée des Etats du tou
risme de la Hte-Savoie, le vœu avait été émis de 
voir le Valais se faire représenter à la fête de 
l'Alpe, qui a lieu au pâturage du Prayon, sur St-
Gervais. 

M. Kluser voulut bien s'occuper de la question 
et obtint que le « Vieux-Salvan » se déplaçât avec 
trois gendarmes valaisans en uniforme de gala, 
dûment autorisés par le Département de justice et 
police et les autorités militaires française et suisse. 

La vaillante cohorte (avec une trentaine d'ac
compagnants) partait samedi à 11 h. 30 pour ar
river à Chamonix à 14 h. 30, où les gendarmes et 
les vieux costumes de Salvan obtinrent un vif suc
cès. Au Fayet, le comité d'organisation, présidé par 
M. Hertig, attendait les sociétés ; il y eut une 
courte réception au Buffet, où deux fillettes habil
lées en rouge et blanc offrirent des fleurs et réci
tèrent un compliment à M. Joseph Coquoz, prési
dent du « Vieux-Salvan ». 

Malheureusement, la pluie tombait avec violen
ce et contraria fort la manifestation. 

Transportés en car à St-Gervais,les sociétés in-! 

vitées se formèrent en cortège pour aller accom-r 

pagner nos compatriotes qui allèrent déposer des 
fleurs sur le monument aux morts de la guerre. 

Une' fois encore, nos gendarmes obtinrent un 
grand succès. La manifestation du soir, qui devait 
se dérouler en plein air, dut avoir lieu dans la sal
le de la Courtena. Commencée avec une heure de 
retard sur le programme, elle avait attiré la foule. 

Les danses du « Vieux-Salvan » obtinrent un 
•accès mérité ; on entendit un groupe de jodeleurs 
de Genève et un groupe d'armaillis et le ténor 
Dutour de Vevey qui chanta le Ranz des vaches 
(deuxième hymne national suisse, annonça le 
speacker...) 

On applaudit aussi diverses productions, notam
ment une petite danseuse et des chansons et dan
ses locales. 

Dimanche, dès 7 heures, tout le monde gagna 
en téléférique le Prayon ; le soleil s'était mis de 
la partie, un nombreux public était accouru qui ne 
ménagea pas ses applaudissements. 

Le sous-préfet de l'arrondissement, le maire de 
St-Gervais étaient présents. M. Hertig prononça 
une allocution et salua en termes aimables la dé--
légation valaisanne. 

Au retour, un grand cortège eut lieu à St-Ger-'-
vais et au banquet, M. Coquoz, président du 
« Vieux-Salvan », remercia les organisateurs de 
leur chaleureuse réception. 

Le « Vieux-Salvan » est rentré dimanche soir, 
ou plutôt lundi matin, enchanté de sa journée. 

Un cordial merci à la Compagnie du MaFtigny-
Châtelard, au P. L. M., à MM. Hertig, Mortier, 
ainsi qu'à M. Dorin du Beau-Rivage-Palace. 

S a l v a n . — Soirée théâtrale et musicale. — 
Depuis l'ouverture de la nouvelle, .route, la coquej^. 
te cité de Salvan connaît une animation parfois 
très intense, à laquelle les Salvanains n'étaient 
sans doute pas très habitués depuis longtemps, 
peut-être depuis le temps des vieilles et lentes dU 
ligences, qui marchaient alors au même rythme 
que l'époque... Aujourd'hui, nous allons plus rapi
dement, nous sommes, dit-on, au siècle de la vi
tesse, mais il est probable que nous n'allons pas 
plus sûrement qu'autrefois. Mais c'est ce qu'on ap
pelle le Progrès, et il faut le suivre, coûte que 
coûte. 

Ce long préambule pour parler simplement d'un-
ne excellente représentation théâtrale et musicale 
que le hasard nous fit entendre samedi soir à Sal
van. Les Co?npagnons de la Marjolaine, société 
d'amateurs de Lausanne, interprétèrent avec beau
coup d'expression et de vérité : « Il faut qu'une 
porte soit ouverte ou fermée », la pièce de Musset, 
très fine, très spirituelle et toujours dans cette for
me poétique et ailée qui fit de Musset un des pro
sateurs et poètes les plus prestigieux et les plus sé
duisants de la langue française. Puis M. P. Pas
quier déclama avec un naturel parfait des poèmes 
ou plutôt des fables de La Fontaine et de Franc-
Nohain, deux poètes ou deux fabulistes qui se 
ressemblent beaucoup, par leur vérité humaine et 
leur humour plein de sagesse, tandis que Mme 
Hautefeuille disait avec ferveur l'émouvant poème 
« Notre-Dame des Mayens », par M. P. Pasquier. 

Nous citerons également les « Suites monta
gnardes » pour violon et alto que le grand artiste 
M. Emile de Ribaupierre interpréta avec infini
ment de sentiment, d'émotion et d'humour, en 
compagnie de Mlle Magda Lavanchy. Ces deux 
artistes obtinrent un succès énorme et furent cha
leureusement applaudis. 

Pour terminer, la farce russe de Tchekor intitu- •:• 
lée « Une demande en mariage », donna l'occa
sion à Mme Hautefeuille et à MM. Pasquier et ' 
Bovaro de se distinguer et de déchaîner les rires 
dans la salle. En résumé, ce fut une excellente soi
rée musicale et littéraire que Salvan eut le plaisir 
d'entendre. 

C. F . F . — Mises à la retraite. — M. Gay-Bal-
maz Marius, machiniste à l'usine de Vernayaz ; M. 
Barman Aloïs, chef de manœuvre, St-Maurice. 

Loterie de l'église de Saillon. — 
(Comm.) Le Conseil d'Etat du Valais a autorisé 
le renvoi du tirage de la loterie en faveur de l'é
glise de Saillon au 4 novembre 1934, date irré
vocable. La liste des numéros gagnants paraîtra 
dans la presse dans la Ire quinzaine de novembre. 

Nous remercions sincèrement ceux qui nous ont 
aidé et nous remercions d'avance ceux qui nous ai
deront à écouler nos derniers billets. 

Le Comité de la loterie. 

C h a m b r e d e c o m m e r c e . — Nous avons 
reçu le 17e rapport annuel de la Chambre valai
sanne de commerce. Nous reviendrons sur cette 
intéressante publication. 

L e m a r c h é d e S i o n . — La ville de Sion 
passe à bon droit pour une des plus pittoresques 
qui soit. Elle est célèbre, avec non moins de raison, 
pour l'excellence des produits que ses alentours im
médiats donnent avec abondance. Bien que beau
coup les jalousent, personne ne conteste la qualité 
de ses vins, pas plus que celle de ses fruits, qui 
sont sucrés, colorés, parfumés et savoureux. 

Et pour mieux faire connaître ces richesses ter
riennes, toute les bonnes volontés de la cité se sont 
unies pour organiser les 29 et 30 septembre pro
chain une lête des vendanges qui sera,* espérons-le. 
digne de toutes les bonnes choses qu'elle doit met
tre à l'honneur. Mais en attendant ces belles jour
nées nous avons le regret de constater que produc
teurs et marchands qui alimentent le marché de 
notre capitale sont en train de saboter de la plus 
belle façon tous les efforts en vue de mettre en 
valeur et de faire apprécier nos fruits. 

Passez un samedi quelconque sur le marché de 
Sion. C'est une vraie pitié de constater le manque 
de goût presque général avec lequel on présente la 
marchandise au public. Et outre cela, le 90 % des 
fruits sont exposés dans des emballages italiens et 
hongrois, ce qui, en plein pays de production, est 
une honte, ni plus ni moins. 

L'année dernière des Valaisans ont justement 
protesté parce que des abricots du Valais étaient 
vendus, en Suisse allemande, dans des cageots é-
trangers. On ferait cependant bien de mettre l'or
dre chez nous, avant de vouloir nous plaindre de 
ce qui se passe ailleurs. On défend actuellement 
d'expédier hors du canton des fruits dans des em
ballages étrangers et en plein centre du pays on les 
étale aux yeux des nombreux étrangers qui le vi
site, dans des cageots sur lesquels on peut lire tout 
ce que l'on veut sauf des noms valaisans : Castcl 
San Giovani, Albenga, Hungaria, Espana, etc. 

Je ne parle pas à côté de cela des fruits qu'on 
expose dans de vieilles poussettes où des généra
tions de gosses se sont livrés aux copieux arrosa
ges que l'on connaît ! Et tout cela se passe à la por
te même ou à deux pas de l'Hôtel de Ville, sans 
que jusqu'ici l'administration se soit le moins du 
monde émue de Uétat d'un marché qui déshonore 
le pays. 

Nous espérons cependant que nous n'aurons 
pas signalé en vain cette déplorable situatian et 
que des mesures seront prises pour y mettre fin par 
l'interdiction totale de la vente des fruits du pays 
sur la voie publique dans des emballages marqués 
de noms étrangers, ou dans des récipients non ap
propriés (poussettes, papiers de journaux, etc.). En 
même temps, il serait indispensable que l'on ren
dît obligatoire, sur la place du marché, l'affichage 
des prix sur tous les lots mis en vente. 

La comune de Sion a un intérêt primordial à 
l'organisation d'un marché modèle et tout le mon
de y trouvera son compte : producteur et consom
mateur. Wuilloud. 

A la mémoire d'nn grand guide 
Sous ce titre, nous lisons dans la presse vaudoise: 
« Une émouvante cérémonie, consacrée à la mé

moire du guide Franz Lochmatter, mort tragique
ment au Weisshorn, il y a une année, vient d'a
voir lieu au cimetière de St-Nicolas près Zermatt. 
Après la bénédiction de la pierre tombale par le 
curé, quelques allocutions ont été prononcées par 
des amis du-guide disparu. M. Charles Gos prit 
le premier la parole, il raopela la belle personna
lité de Franz Lochmatter et au nom des amis et 
des anciens voyageurs, remit la pierre à la famil
le ; M. Sydney Spenser, secr. hon. de YAlpi?ic Club 
parla au nom du fameux club d'alpinistes anglais, 
puis l'illustre grimpeur et poète anglais Gœtfrey 
Winthrop Young, aujourd'hui grand mutilé de 
guerre, évoqua le nobre souvenir du disparu. M. 
Karl Imboden, au nom de la commune de St-Nico
las et de la famille, remercia avec émotion les or
ganisateurs de cette touchante cérémonie. Tout le 
village de St-Nicolas et de nombreux guides de la 
vallée entouraient la tombe où repose un des plus 
grands guides qu'on ait jamais vu. » 

Qu'il nous soit permis, à cette occasion, de reve
nir sur la carrière de celui qui, selon l'avis des al
pinistes les plus réputés, fut le meilleur des gui
des de son temps. Tous les périodiques alpins en 
ont parlé en termes fort élogieux. L'article paru 
rfans le numéro de décembre 1933 de la « Monta
gne », organe du Club alpin français, écrit par 
Mlle Claire-Eliane Engel, est particulièrement re
marquable. Nous nous permettons d'en extraire 
quelques passages : « De l'avis unanime des alpi
nistes les plus autorisés, c'est le plus grand guide 
des Alpes qui diparaît. Le colonel Strutt dit de 
lui : « Il n'a jamais eu son égal dans le rocher, et 
peut-être n'y a-t-il eu que Christian Klueker et 
Joseph Pollingen qui l'aient valu sur la glace ». 

Franz Lochmatter avait reçu son diplôme de 
guide en 1905 et déjà en 1906, M. Davidson, an
cien secrétaire de ïAlpi?ie Club, pouvait ' écrire 
dans la préface de son livret : 

« On peut dire, sans risque d'exagération — et 
ceci sera entièrement admis, j'en suis sûr, par les 
confrères de Franz dans son village natal, aussi 
bien que par ses rivaux et amis de Chamonix — 
qu'il n'y a pas, à l'heure actuelle, d'homme qui lui 
soit supérieur sur le rocher. Si son talent dans ce 
genre d'escalade a peut-être détourné l'attention 
de sa grande valeur sur la glace, il n'y excelle pas 
moins, de même que dans les autres aspects secon
daires du métier de guide. » 

M. Davidson et nombre d'autres grimpeurs men
tionnent également « ses exceptionnelles qualités 
d'esprit et de cœur, sa simplicité virile, sa modes
tie, son égalité d'humeur, son indomptable courage 
et enfin sa rigide loyauté qui, par-dessus tout, le 
rendent cher à ceux qui le connaissent le mieux. » 

Lochmatter fit de nombreuses premières ascen
sions, dont nous citerons les plus remarquables : 

1904 : Traversée des Drus, du Petit au Grand 
Dru (vire en partie nouvelle) ; 

1905 : Aiguille Verte par la Charpona ; Grêpon t 

par la Mer de Glace ; Grands Charmoz par l'arête : 

nord-ouest : Aiguille de Blaitière par le couloir est. ' 
1906 : Aiguille du Plan par l'arête est ; Mont-

Blanc par l'éperon de la Brenna : Nordend (Mt-
Rose) par l'arête nord ; Dent d'Hérens par l'arête 
est : Taeschhorn par la face sud. 

1914 : Aiguille de Blaitière par la paroi sud-est; 
Grêpon par la face ouest. 

En 1912. il avait accompagné M. Maede à 
l'Himalaya et à trois reprises il était allé au Ka-
rakorum avec M. et Mme Visser. 

L'ascension du Taeschhorn par la face sud n'a ' 
jamais été répétée. . 

P. S. — Franz Lochmatter a laissé une veuve et 
huit enfants dont plusieurs sont encore tout jeu- ' 
nés. Pour leur venir en aide, MM. Charles Gos, 
Ci. W. Young et le colonel Strutt ont créé un fond 
Lochmatter. On est prié de bien vouloir adresser 
les dons à M. Charles Gos, 20 bis, chemin des 
Cottages, Genève. G. C. 

B a g n e s . — Macabre découverte. — Samedi 
4 août des ouvriers travaillant à la réouverture de 
la route Fionnay-Mauvoisin, au lieu dit Torrent 
de Merdenson, à Mazériaz, à 1 heure de Fionnay 
dans le val de Bagnes, ont découvert les restes du 
corps affreusement mutilé du Dr François Car-
ron, emporté par une coulée du dit torrent le 2 
juillet 1930, alors que M. Carron voulait passer 
pour se rendre à son hôtel bien connu des étran
gers, à Mauvoisin. C'est à la suite des pluies tor
rentielles de ces derniers iours que le torrent, par 
de nouvelles coulées, a mis le cadavre à jour en 
démolissant les matériaux déposés à environ 30 
mètres en dessous de la route. 

Le tribunal du district d'Entremont s'est rendu 
sur les lieux le lendemain pour les constatations 
d'usage. 

Ceci sera une faible satisfaction pour la veuve 
que de pouvoir donner une sépulture convenable 
à un homme qui fut bon et loyal et qui rendit 
d'inappréciables services à la commune de Ba
gnes. M. 

Cotacours pour pompe à moteur, à 
M o n t h e y . — On a vu, lors de deux récents in
cendies qui ont anéanti des villages de chez nous, 
que les pompes à moteur qui y furent employées 
et obligeamment prêtées par des centres qui en 
possèdent (Martigny et Monthey) ont rendu d'i
nappréciables services. Il est dès lors naturel que 
les organes compétents du service cantonal du feu 
entreprennent une campagne pour faire connaître 
ce.s engins si nécessaires, pour en démontrer le 
fonctionnement et pour instruire des hommes sus
ceptibles de s'en servir le plus utilement possible. 

Le cours a lieu à Monthey aujourd'hui 6 et de
main ardi 7 août : il est dû à l'initiative de M. Lot 
Wyer, le dévoué inspecteur cantonal du feu qui 
vous tous ses soins à cette nouvelle manière de 
combattre efficacement les incendies qui ravagent 
trop souvent nos localités du Valais. Il est le troi
sième en date, le premier ayant eu lieu à Vernayaz 
en 19.32 et le deuxième à Chippis en 1933. 

Aujourd'hui le programme comprend la mise 
en aspiration de la pompe au moyen de la pompe 
d'amorçage ; l'adpiration sans la pompe d'amorça
ge : l'alimentation de la pompe par une bouche 
d'eau (hydrante) : les pannes les plus fréquentes 
au moteur et la manière d'v remédier ; service de 
parc et essai de contrôle du fonctionnement. 

Demain mardi : 7 h. 30 à 8 h. 30. les pannes de 
la pompe ; 8 h. 30 à 11 h. 45, exercices de recher
che et de mise au. point des pannes traitées ci-des
sus, ainsi que de 13 h. 30 à 16 h. ; 16 à 17 h., net
toyage, contrôle et remise du matériel. 

Ce cours est ouvert aux sapeurs-pompiers des 
communes possédant une pompe à moteur. L'ins
truction a été confiée à M. Witzig, ingénieur à 
Oerlikon, un spécialiste en la question. 

Un r e c o r d . — 7 raversée des Dents des Bou
quetins. — Mme A. Hermann, de Metz, accom
pagnée des guides Pierre Maurys et H. Trovaz, des 
Haudères, a réussi la traversée intégrale de la 
chaîne des Bouquetins, du sud au nord. Partie du 
Grand Hôtel et Kurhaus Arolla, à 1 h. 45 du ma
tin, la caravane était de retour le même soir à 21 
h. 30. Durée de la varappe seule : 11 heures. La 
traversée complète de cette arête hérissée de gen
darmes et de ressauts verticaux présente les plus 
grandes difficultés et n'avait été réussie, croit-on, 
qu'une fois par I. A. Richards avec Joseph Georges 
en 1925. 

Nos félicitations au courage et à l'endurance de 
ce digne représentant du beau sexe, dit à tort sexe 
faible. 

Conseil communal 
Dans sa dernière séance, le Conseil communal a al

loué un subside extraordinaire de 50 francs à la socié
té de chant « Theresia », à Epinassey, pour sa parti
cipation au concours de Martigny. 

11 a approuvé les plans présentés par : MM. Luisier 
Joseph et Mottet Oswald, pour la construction d'une 
terrasse au levant de leur bâtiment, quartier des Ter
reaux ; M. Favre Alfred, pour la construction d'une 
maison d'habitation, au quartier Saint-Laurent ; Mmes 
Croset et Pache, pour la construction d'une maison 
d'habitation, au même lieu. Pour ces deux dernières 
approbations, les requérants devront se conformer au 
plan d'alignement qui leur sera soumis. 

Il a approuvé le cotet d'impôt 1934 se montant à 
118.627 f'r. 65. 

11 a nommé le président de la Chambre pupillaire en 
la personne de M. Charles Haegler, juge de commune. 

11 a nommé M. l'instituteur Raymond Gross en qua
lité de maître de la classe des garçons d'Epinassey. 

11 a accordé le transfert de la concession du Café 
de la Grotte aux Fées, jusqu'au 31 décembre 19.37, à 
MM. Henri Chevalley, Casimir Coquoz, fils, Ernest 
Coquoz. et Georges Bochatey. 

Dans un but d'édilité, il a décidé l'achat de la mai
son des hoirs de M. Barthélémy Pérolini. 

11 a pris connaissance d'un très substantiel rapport 
du président de sa commission d'électricité sur la 
marche de ce service en 1933. 

Il a ratifié le 1er argument à la convention du 31 



LE CONFEDERE 

r nai 1933 entre les Services Industriels de la ville de 
uausanne et la commune, avenant ayant trait à un 
tarif spécial pour les bouilleurs à accumulation. 

La conduite d'eau de la rue des Abattoirs étant de
venue absolument insuffisante, il a adopté le projet de 

\ a nouvelle conduite et voté les crédits nécessaires, soit 
'! 600 francs. 
( Il a nommé M. Georges Mettan concessionnaire pour 
la vente des lampes électriques de la commune. 

Après un concert de lAgaunoise 
On nous prie d'insérer : 
« Je pensais qu'une plume plus autorisée que la 

mienne aurait souligné le magnifique concert dont l'A-
gaunoise nous a gratifié le soir du 1er août. 

D'abord, le cortège, entraîné par une marche de 
Blankenbourg, puis sur la place du Parvis eut lieu le 
concert. 

* 1. Pas redoublé Les Allobroges, de Ganne ; 2. Ou-
• verture d'Obéron, de Weber ; 3. Pizzicato, polka de 
Strauss ; 4. Cantique suisse ; 5. Le Ballet de Casse-
Koisette, de Tschaikowski (où nous avons admiré la 
maîtrise de notre ami J. B. dans le solo de haut-bois) ; 
6. 0 monts indépendants ; 1. Marche triomphale a"Ai
da, de Verdi. 

Ce fut en somme le concert répété de Val d'Illiez, 
de dimanche dernier. A ce sujet on nous permettra de 
rectificer un oubli. Les 10 heures à Thonon et l'apéro 
à Morgins, furent offerts par notre cher et dévoué 
membre Henri Baud, et les 4 heures à Val d'Illiez par 
notre ami Jos. Martin, vice-président des jeunesses ra
dicales suisses, de Monthey. 

En résumé, deux magnifiques journées par l'Agau-
noise et ses 43 membres. Ernest. » 

Martigny 
Club alpin 

Les membres du groupe de Martigny sont avisés que 
la grande course à la Bernina aura lieu du dimanche 
12 au mercredi 15 courant. Départ en autocar le di
manche 12 août jusqu'à Pontrésfna. Retour le mer
credi 15 août, par Locarno et Pallanza. 

Cette course étant fortement subventionnée, le coût 
du trajet en car Martigny-Pontrésina et retour ne dé
passera pas 15 fr. par clubiste. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au mardi 7 crt 
à 18 h. par le chef de course M. Albano Simonetta. 

Réunion des participants le mardi 7 août, à 20 h. 
30, au local, où tous renseignements complémentaires 
seront donnés. Le Comité. 

Un voyage à Bienne 
La gare de Martigny organise un voyage en société 

à prix très réduit pour Bienne (visite de la ville et de 
la plage, course bateau Ile St-Pierre), dimanche 19 
août 1934, au prix de 13 fr. 95 au lieu de 23 fr. 55. 

• Minimum 8 personnes. Martigny départ 6 h. 31 ; 
Bienne arrivée 10 h. 13 ; Neuveville départ 18 h. 05 ; 
Martigny arrivée 21 h. 16. 

Renseignements et inscriptions jusqu'au 17 août à 
la gare de Martigny CFF. 

Un ensevelissement à Martigny 
Dimanche matin a eu lieu à Martigny l'ensevelisse

ment du jeune André Dondainaz, fils d'Emile, de 
Charrat, décédé à l'Hôpital du district. 

La musique l'Indépendante, de Charrat, la Société 
de gymnastique, l'Ecole libre de cette commune et une 
foule d'amis et connaissances avaient tenu à accom
pagner à sa dernière demeure ce jeune homme. 

Au cimetière, M. Octave Giroud prononça une al
locution de circonstance au nom des amis de la famille. 

Nos condoléances à la famille. 

Encore un accident 
Samedi, vers 21 h. 30, à l'avenue du Bourg, M. Jean 

Farquet, du « Courvieux », circulant à motocyclette, 
est entré en collision avec un char. 

Relevé avec une fracture du bras et de nombreuses 
contusions, il a été conduit à l'Hôpital de Martigny. 

Confédération 
L'impôt sur les boissons 

Les taux fixés par le Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral a terminé, samedi, la discus

sion du projet frappant toutes les boissons (à l'ex
ception de l'eau pure toutefois) d'un impôt « tem
poraire et extraordinaire ». Voici les taux fixés 
par le Conseil fédéral : 

Vin, 5 centimes par bouteille et par litre ; bière, 
4 centimes par litre (cette taxe venant s'ajouter 
aux droits perçus sur le moût et l'orge) ; vb:s 
mousseux et de dessert, 20 centimes ; cidre mous
seux (vins de fruits), 10 centimes ; cidre, 1 centi
me par litre ; sirops, 5 et. et eaux minérales de 1 
à 2 centimes. 

Pour que le vigneron ne soit touché ni directe
ment, ni indirectement (?), il aura tout d'abord la 
faculté de livrer directement aux consommateurs 
jusqu'à 500 litres, sans payer de taxe. Pour le 
reste, ce n'est pas lui, mais le marchand de vin qui 
s'acquittera de l'impôt, pour autant, bien entendu, 
qu'il ne livre pas lui-même sa marchandise aux 
consommateurs. Pour les auberges et les restau
rants qui achèteraient directement aux produc
teurs, on prévoit d'autre part une taxe forfataire. 

Le mode de perception 
Les vins étrangers seront soumis au même im

pôt que les vins indigènes. Les premiers acquitte
ront la taxe à la frontière, alors que pour les se
conds, la taxe devra être acquittée par la premiè
re personne qui fait entrer le vin dans le commer
ce. Ce sera donc, dans la grande majorité des cas, 
non le producteur, mais le négociant en vins. En 
outre, il est prévu que les quantités inférieures à 
500 litres seront exonérées de l'impôt. Enfin, en 
vue d'enlever à cet impôt tout caractère tracas-
sier, des forfaits sont prévus pour les auberges. La 
somme forfaitaire à payer sera déterminée d'a
près l'importance de l'auberge ou du restaurant 
en cause. 

L'entrée en vigueur 
L'arrêté fédéral en question devra être soumis 

à la ratification des Chambres, qui en aborderont 
la discussion au cours de leur prochaine session de 
septembre. Il est fort peu probable toutefois qu'il 
soit déjà mis en vigueur avant le 1er janvier pro
chain. Quant à son rendement financier, on l'es
time de 15 à lfi millions de francs. On sait que le 

programme financier prévoyait pour ce poste une 
recette de 25 millions de francs. 

Nous n'avons rien à modifier au point de vue 
que nous avons soutenu jusqu'à présent, à savoir 
que cet impôt est injuste et que malgré tout c'est 
le producteur qui le supportera. C'est pourquoi 
nous n'en voulons rien. (Réd.) 

Le tir fédéral de Fribourg 
Le journal de fête 

Le quatrième numéro contient des articles de 
MM. Besson, Motta, conseiller fédéral, René de 
Week, ministre de Suisse à Bucarest et des poésies 
de Konrad Baenninger et d'Arnold Ott. 

Autres articles : colonel de Diesbach : « Armée 
de milices et armées permanentes » ; Dr Comte : 
« Les champions suisses dans les matches interna
tionaux » ; Pierre de Zurich : « Le développement 
territorial de Fribourg » ; Mlle Niquille : « Le 
tir fédéral de 1829 » ; Mlle Hélène de Diesbach : 
« Promenades autour de Fribourg », ainsi que de 
Dr Vasella, W, Adrian, Carlo Sganzini, Mme 
Nessi-Sutorius, G. Laini. 

Prix du numéro : 1 fr. 30. Abonnement aux 6 
numéros : 7 fr., s'adresser à la commission du jour
nal de fête, à Fribourg, ou aux librairies. 

Nouveaux prix de la benzine 
Suivant décision de la Cosuma (commission de 

surveillance du marché suisse de la benzine), le 
prix de détail de la benzine est fixé à 35 centi-
ment le litre à partir du 4 août. 

Sur la demande expresse des Associations de 
consommateurs compétents, représentés par la C. 
I. A. (commission inter-associations), le prix de la 
benzine a été, à cette occasion, fixé d'une façon 
uniforme pour toute la Suisse. Cela signifie que le 
prix du litre subit une baisse de 1 centime dans 
toute la plaine, à l'exception des places de Bâle et 
Genève, où le prix était déjà précédemment fixé 
à 35 centimes le litre. Dans les régions de monta
gne (Haut-Valais, Haut-Tessin, région du Go-
thard et les Grisons), les prix subissent une réduc
tion variant de 2 à 8 centimes par litre, suivant 
les localités. 

Pour faciliter l'écoulement des vins 
On apprend que, dans sa séance de vendredi, le 

Conseil fédéral a examiné une requête de la Fé
dération romande des vignerons, demandant que 
des mesures soient prises en vue de favoriser l'é
coulement de la récolte indigène qui, cette année, 
s'annonce importante. La requête demandait é-
galement qu'une délégation autorisée des vigne
rons puisse faire entendre de vive voix aux repré
sentants du Conseil fédéral ses revendications. Il 
n'a pu être donné suite à cette demande ; par con
tre, le Département fédéral de l'économie publi
que a été chargé de prendre contact avec les inté
ressés. 

Une heureuse idée 
On lit dans les journaux genevois : 
« Abricots du Valais ! — Les négociants en pri

meurs en gros de Genève, désireux de collaborer 
avec leurs amis du Valais à l'écoulement de la ré
colte d'abricots, ont décidé de faire une journée 
valaisanne, le mardi 7 août. Ils recommandent aux 
ménagères et particuliers voulant faire des confi
tures, conserves, etc., de cet excellent fruit du Va
lais, de réserver ce jour-là à leurs achats auprès 
de leurs fournisseurs habituels, soit sur les marchés 
soit dans les magasin de détail qui seront abon
damment approvisionnés par les grossistes à des 
prix très avantageux. » 

« L'Etranxi » 
Villars est tout en fête, pavoisé, décoré de 

toutes façons. Comme la saison hôtelière est assez 
bonne de nombreuses gens circulent dans les rues; 
on se hâte et de tous côtés l'on travaille active
ment à préparer la grande manifestation sur le sta
de du palace. Les décors sont très simples mais 
beaux puisque la nature elle-même contribue pour 
la plus grande part à ces décors. 

La pièce de MM. F.-L. Blanc et de Maxime 
Courvoisier est le récit vivant d'une anecdote bien 
montagnarde. Un braconnier tue un garde chasse 
et c'est le père de la fiancée du meurtrier qui est 
accusé. Mais Yétranzi aime aussi Noemi, la fille 
de l'accusé Lo Fayon. On assiste alors à une scè
ne d'enquête judiciaire, à des fiançailles, à la ré
habilitation de Lo Fayon et la pièce se termine 
par un ballet des mieux réussi. Nous avons appris 
que les danses ont été exercées et exécutées sous 
la direction de Mme Naef, qui a droit à toutes nos 
félicitations pour son magnifique travail. 

Le rôle de Lo Fayon était tenu par M. Fabry, 
de l'Odéon de Paris, qui tint son rôle à merveille 
grâce à sa force de métier, à son tempérament et 
sa grande générosité de cœur ; un très grand artis
te qui prend tous les spectateurs à son jeu. Noemi, 
Mlle Colette Broïdo, c'est une artiste plaisante qui 
sait admirablement bien son rôle. Vétranzi devait 
être interprété par M. Delon, de l'Odéon, mais une 
maladie le retient et c'est l'un des auteurs, F.-L. 
Blanc, qui tint ce rôle tout à son honneur. 

Pour ce qui est des rôles secondaires, c'est-à-dire 
de ceux qui gravitent autour des rôles principaux, 
tenus par les acteurs Paris, quoi qu'en aient dit les 
journaux et spécialement la radio, ils ne sont pas 
tous interprétés par des « naturels du pays », mais 
bien par des Valaisans, MM. Maquignaz et Gab-
bud. Sans esprit de clocher, ils sont certainement 
les deux meilleurs acteurs amateurs. 

Je ne passerai pas sous silence la splendide mise 
en scène de M. Béranger, qui se montre une nou
velle fois plein d'intelligence et de compréhension. 

C'est un excellent travail et une fructueuse ré
clame pour la station de Villars. R. J. 

Bains de soleil 
Les vacances battent leur plein. A la plage, à 

la montagne, à la campagne, tout un peuple ivre 
de grand air, d'espace et de soleil s'efforce de ré
cupérer un peu de fard naturel et de régénérer ses 
tissus en absorbant de l'oxygène. Beaucoup de ces 
voyageurs cependant rentreront chez eux plus fa
tigués qu'ils n'en sont partis et se demanderont 
avec angoisse pourquoi. 

Pourquoi ? très probablement parce qu'ils au
ront usé sans discernement de cette arme à deux 
tranchants qu'est le soleil. 

Ils vivent toute l'année comme des laitues en 
serre et, brusquement, tous : hommes, femmes, en
fants, sans la moindre préparation, s'étalent des 
heures sur un sable brûlant, fanent et moissonnent 
du lever au coucher du soleil, ou pèchent toute une 
journée, comme de vieux loups de mer, sur une 
petite barque où l'ombre est inconnue. 

Lorsqu'un scaphandrier remonte d'une explora
tion sous-marine, on lui faire reprendre douce
ment contact avec l'air ; quand un poisson a sé
journé un certain temps hors de l'eau et que l'on 
désire l'y remettre, on le soutient à la surface jus
qu'au moment où, ayant repris lentement contact 
avec son élément, il s'échappe tout seul de vos 
mains. Sans ces précautions, le scaphandrier mour
rait asphyxié par l'air et le poisson se noierait 
dans l'eau. 

Aussi étrange que cela puisse vous paraître, c'est 
pourtant, exposé d'une façon simpliste, ce qui se 
produit. Pour vous, pauvres citadins, l'effet pour 
être heureusement moins radical, n'en est pas 
moins pernicieux. 

Le soleil à travers votre trop tendre épiderme 
brûle votre sang et vos organes ; il faut, pour pou
voir supporter et retirer un bienfait de l'action de 
ses rayons, lui offrir une peau hâlée. 

Le paysan, le marin peuvent sans danger tra
vailler en plein soleil ; encore prennent-ils la pré
caution, trop souvent dédaignée par un snobisme 
ridicule, de se protéger la tête. 

Vous mettez un point d'honneur à rentrer de 
vacances plus noir que votre voisin ; c'est là vrai
ment un enfantillage qui peut vous coûter cher ! 
Si vous tenez essentiellement à pratiquer les bains 
de soleil dans le léger costume qu'ils comportent, 
ayez au moins la raison de procéder scientifique
ment, comme dans les sanatoria, et de vous munir 
d'un grand chapeau. 

Le bain de soleil n'est pas un sport, mais un re
mède qu'il faut absorber par dose judicieusement 
mesurée. 

Pour les enfants qui s'ébattent des heures en
tières sur les plages, ou dans les champs, vêtus 
seulement d'un slip, il est indispensable d'enduire 
leur peau d'un corps gras jusqu'à ce que la pig
mentation brune soit faite. Autrement vous ris
quez, outre les brûlures douloureuses et de forts 
accès de fièvre, de ramener de vacances un enfant 
plus anémié que fortifié. C. A. 

.Petites nouvelles 

Cillé-Restaurant du Tenancier O. RAIS 

Lion d'Or, Martigny Ville 
DINER Fr. 2.—. RESTAURATION A TOUTE HEURE 

Après la mort du président Hindenburg. — Le 
corps du maréchal Hindenburg a été mis en bière 
samedi, en présence seulement des membres de la 
famille. D'entente avec la famille du président 
défunt, l'inhumation de la dépouille mortelle aura 
lieu dans la tour des seigneurs du monument de 
Tannenberg. Le ministre des communications du 
Reich a ordonné que mardi, le jour des obsèques 
du président Hindenburg, tout trafic serait arrêté 
de 11 h. 45 à 11 h. 46. Le silence devra être absolu 
pendant cette minute de recueillement. Des dispo
sitions spéciales seront prises pour les chemins de 
fer allemands. 

Le plébiscite de Hitler. — Il est prévu que le 
bulletin de vote reproduira le texte adressé le 2 
août par le chancelier au ministre de l'intérieur du 
Reich et la décision d'organiser une votation, puis 
vient cette phrase : « Approuves-tu, homme alle
mand et toi, femme allemande, le règlement pré
vu par cette loi ? » L'électeur qui approuve la loi 
marque une croix dans un cercle qui se trouve 
sous le mot imprimé « oui » et l'électeur qui n 'ap J 

prouve pas la loi, fera la croix sur le nom « non ». 

Washington coupe le crédit. — La banque d'im
portations et d'exportations a décidé provisoire
ment de supprimer tous crédits à l'Allemagne jus
qu'à ce que les porteurs des emprunts Dawes et 
Young reçoivent satisfaction. Cette décision est 
intervenue à la suite de discussions prolongées au 
cours desquelles M. Peek avait préconisé en qua
lité de chef de la banque l'octroi de crédits. M. 
Hull s'y était refusé. 

Un complot contre M. Roosevelt. — Un em
ployé des chemins de fer a découvert, le 31 juil
let, une charge de dynamite placée sur la voie et 
qui devait sauter, samedi, au passage du train du 
président des U. S. A. 

L'hommage de l'étranger. — Le gouvernement 
français a décidé de faire mettre en berne les dra
peaux des édifices publics en France le mardi 7 
août, jour des funérailles du maréchal. 

Los Sports 
Paris-Strasbourg 

Voici l'ordre des arrivées de cette compétition : 
1. Iouchkoff, couvrant les 523 km. en 74 h. 8'20" ; 

2. Cheminant 74 h. 31'30" ; 3. Romens, 75 h. 3' ; 4. 
Dujardin, 78 h. 38' ; 5. Godart, 80 h. 24' ; 6. Henne-
quin ; 7. Roger Marceau. 

Carrupt, malade, est contraint d'abandonner 
Contrairement à nos pronostics, aucun des Suisses 

n'a pu terminer cette épreuve. Notre compatriote Car
rupt, qui s'était distingué magnifiquement dès le départ 
en menant la troupe des marcheurs durant les 50 pre
miers kilomètres, se vit, la mort dans l'âme, obligé 
d'abandonner au contrôle de Château-Thierry, après 
avoir parcouru 100 km., à cause d'un malencontreux 
abcès à la jambe droite. 

Carrupt n'a plus qu'un souci : guérir complètement 
et prendre sa revanche au Tour du Lac 1934. 

ornières nouveiios 
Course de motos tragique 

Un Suisse se tue à Long-Island 
M. Adrien Iselin, âgé de 21 ans, d'origine suis

se, s'est tué dans une course motocycliste à Free-
port (Long-Island). 

* * * 
Tje prince de Galles sauve un enfant 

Dimanche, vers 17 h. 30, à Biarritz, le prince 
de Galles, qui se baignait dans la mer, a contribué 
au sauvetage d'un enfant d'une dizaine d'années 
qui, surpris par une forte lame, allait se noyer. 

Le geste courageux du prince n'a été aperçu que 
de quelques baigneurs. Le prince s'est dérobé à 
toutes félicitations. 

** » 
Des inondations en Perse 

Trois cents morts 
Plus de 300 personnes ont trouvé la mort dans 

les terribles inondations qui se sont produites à 
Fipouzkouh, entre Téhéran et Mêched. De nom
breux enfants ont été noyés et des troupeaux en
tiers ont péri. L'inondation a également détruit 
un quartier de la ville de Tabriz. 

» * » 

Une Lausannoise se tue à Barberine 
Mlle G. Curchod, en séjour au Buet, était partie 

le 1er août en excursion à Barberine. Comme elle 
tardait à rentrer, des recherches furent entrepri
ses vendredi, sous la direction du guide du club 
alpin M. Arthur Rivaz de Salvan et de M. Lugon, 
tenancier du restaurant d'Emosson, à Barberine, 
où Mlle Curchod passait ses vacances. Les recher
ches ont abouti à la découverte de son corps. El
le a dû faire une chute avec mort instantanée au 
bord du torrent de Barberine, à une demi-heure 
du Châtelard. 

Mlle Curchod, qui était la bonté et le dévoue
ment personnifiés, s'était occupée pendant la guer
re des évacués et des internés. Elle prenait une 
part active aux différentes œuvres sociales de ,la 
ville de Lausanne. 

* * * 
Une victime du Mont-Blanc 

Une caravane de guides italiens a trouvé dans 
une crevasse du Dôme, près du Mont-Blanc, le ca
davre d'un alpiniste autrichien âgé de 30 ans, M. 
Frank Kainzlauer, de Vienne, qui avait autour du . 
corps une corde rompue. 

* * * 
Che» les radicaux-socialistes français 

On va s'occuper d'une Constituante 
On sait que le groupe radical-socialiste parle

mentaire doit se réunir mardi à la Chambre. Au 
cours de cette réunion sera notamment discutée, 
sur la proposition de M. Henri Clerc, député de la 
Haute-Savoie, la question d'opérer la réforme de 
l'Etat et la réorganisation de l'économie nationale. 

Voici l'essentiel de cette proposition : cette as
semblée, élue en novembre, pourrait siéger en 
1935. Son rôle, à la fois politique et économique, 
serait de procéder à une réforme des institutions 
de manière à rendre au Parlement de véritables 
pouvoirs et à adapter l'Etat à son nouveau rôle 
dans une économie réorganisée. Pendant ce temps 
la Chambre de 1932 et le Sénat continueraient 
d'assurer la législation courante. En 1936, les élec
tions législatives se feraient par le mode de scru
tin décidé par la Constituante et la Chambre nou
velle, avec le Sénat modifié s'il y a lieu, l'Etat et 
la réorganisation de l'économie dont l'assemblée 
constituante n'aurait pu évidemment fixer que les 
grandes lignes. 

H 
La famille Emile DONDAINAZ-JORIS, à Charrat, 

remercie sincèrement toutes les persoiines qui ont pris 
part à son grand deuil et spécialement les Sociétés de 
musique et de gymnastique, ainsi que l'Ecole libre de 
Charrat. 

Monsieur Louis DECAILLET et ses enfants Pierre-
Louis et Anne-Marie, à Sion ; 

Madame Veuve Pierre-Maurice MICHELLOD, à 
Fully ; 

Madame et Monsieur Albert MARET-MICHELLOD, 
à Baden ; 

Monsieur et Madame Marcel MICHELLOD et leurs 
enfants Reymond et Gilbert, à Monthey ; 

Madame et Monsieur Alphonse LUISIER-MICHEL-
LOD et leur fille Bernadette, à Martigny ; 

Monsieur André MICHELLOD, à Fully ; 
Monsieur Joseph MICHELLOD, à Fully ; 
Monsieur et Madame Emile DECAILLET et leurs en

fants Jean et Paul, à Martigny ; 
Monsieur André DECAILLET, à Sion ; 
Madame Vve François-Louis LONFAT et ses enfants, 

aux Marécottes ; 
Monsieur Lucien BOCHATAY et son fils, Marécottes; 
Madame Vve Lucien LOVAY et ses enfants, à Or-

sières ; 
Madame et Monsieur Camille TISSIERES et leurs en

fants, à Fully ; 
Monsieur et Madame Joseph JACQUIER et leur en

fant, à Salvan ; 
Monsieur Jean-Louis JACQUIER et ses enfants, à 

Salvan ; 
Madame Vve Frédéric DECAILLET et ses enfants, à 

Salvan ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, 
font part de la perte douloureuse qu'ils viennent d'é

prouver en la personne de 

Madame Alice Dëcaillet-MicMS 
leur très chère épouse, mère, fille, sœur, belle-sœur, tan
te, nièce et cousine, décédée, après une courte maladie, 
le 5 août 1934, à l'âge de 30 ans, munie des Sacrements 
de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Sion, le 8 août, à 10 h. 
Cet avis tient lieu de faire part. 
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ALIMENTAIRES S. A , MARTIGNY. 
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LE CONFÉDÉRÉ 

Que de rouages 
compliqués dans une 

® montre! 
Chacun d'eux pourtant joue son 
rôle et doit s'engrener dans 
l'autre de façon précise . . . De 
même, plus de 30 variétés de 
tabacs ont été soigneusement 
sélectionnées, savamment fer-
menfées et harmonieusement 
mélangées pour devenir la dé
licieuse 
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JiLAMBO 
..c'est une LAURENSl 

«Son luxe, 
Fi7l," c'e$* s o n tabac ï» 
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V I S I T E Z L E 

M E R C R E D I 8 A O U T 

H A K A llvAI JL G&SE VOYAGEURS 
ouvert de 10 à 21 h. -- Entrée : Adultes 70 t., Enfants 30 et. 

Les Magasins p i distribuent les Timbres verîs 
sont établis depuis longtemps dans le 

pays ; ils ont dû acquérir une confiance légitime 

à p r o f i t e r d e ïeiars s e r v i c e s 

Abonnez-vous au « Confédéré 

BELLES 

Pommes de terre 
NOUVELLES 

à prix avantageux. — Se re
commande, V v c Xnt. JQar-
b e i l a y , M a r t i g n y - B o u r g . 

Sommel ière 
aide ménage, cherche place 
dans ville Valais (i'Onofii). Adr. 
Bureau „Romand", Bourg 29, 
Lausanne. 

CAISSE D'ÉPARGNE 
de la Féd . des Sociétés de S. M. du Va la i s 

Fondés en 1076 O Â A O W Réserves lr. 481.000 

i *Bt[ 0| vite qarnntlus spéciales cxkëss 
r c a r n e t s & U „ „,r yiM. 

Correspondants à Sierra, Sion, Vex, Nen-
daz, Ardon, Chamoson, Riddes, t'ully, 
Martigny, ^embrancher, Orsières, Bagnes, 
Voilages, Vernayaz, Salvan, Collonges, St-

Maurice, Monthey, Vouvry. 
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HYPOTHÈQUES 
fc'ti.'eCr,adii.idèCc"Sf'.ii:li<>n, Lucerne 

Prêts sans cautions,non dénonçables, 
pour construction, achat, dégrève
ment d'immeubles. Intérêts réduits 
au 2%, amortissement aisé. Apports-
anticipations '/é env., courts délais 
d'attente. Tous paiements à société 

fiduciaire importante. 

• m n a H 
Séraphâra Maret 

A g e n c e p r i n c i p a l e d e l a H a b a l , à Klor . they 
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en tous genres, de 
luxe et ordinaires, 
livrés rapidement 
et aux meilleures 
conditions. 

5MRTJGNY 
A. M o n t f o r t 

Franck 
Arôme 
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Hôtel des Postes, fflosithey 
Monsieur et Madame G. ROH-VALLOTTON remercient 

leur clieméle et, en général, la population montheysanne et 
des environs, de la fidélité sympathique qu'elles leur ont té
moignée rendant qu'ils ont dirigé l'Hôtel ries Postes, à Mon
they, prient cette dernière de importer pareille sympathie sur 
leur successeur, M. F. RIQUEN-DELALOYE, et recommandent 
leur nouvel établissement: l e C a s i n o d e S l e r r e . 

G. ROH-VALLOTTON. 

Monsieur F. R1QUEN-DELALOYF. avise la population de 
Monthev et des environs que, dès e 26 juillet 1934, il a re
pris I H ô t e l d e s P o s t e s , à M o n t h e y , et il espère trou
ver auprès de celle-ci la sympithie qui avait été témoignée 
à son prédécesseur M. G. ROH-VALLOTTON. 

F. RIQUEN-DELALOYE. 

Représentation 
exclusive et lucrative, éventuellement comme cinp'oi acces
soire pour jeune Monsieur sérieux, disposa1 t de Fr. 100.— à 
300.—. Offres sous chifires De 8014 Z, à Publicitas, Lausanne. 

Pompes Fune&res Générales t 
LAUSANKE T é l . 2 9 . 2 0 1 

Agences et dépôts de cercueils : 

S I O N i J u l e s P a s s e r i n l , tél. 3.62 
M A R T I G N Y > P h . I t e n , tél. 148 
M O N T H E Y : V v e Cb. C o t t e t & F i l s , tél. 3 
M O N T A N A t R e n é B a n d , tél. 2.90 
S i e r r e s J . A m o o s , tél. 16 
S t - M a n r i e e : A l b e r t D i r a e 

Imprimerie Nouvelle, Martigny. 

PETIT 

Fromage 
de ménage d'environ 4 kg. 

T i l s i t 1 4 gras par kg. 1 . 30 
T i l s i t i/o eras par kg. 1 . 9 0 
T i l s i t tout gras par kg. 2 . 1 0 

et 2 .S0 
Par 15 kg. 20 et. meilleur 

marché par kg. 

J. I M F , fromages en gros. COIRE 

ON CHERCHE 
un excellent 

cordonnier 
pour reprendre un atelier avec 
installation de machines. Aucun 
capital à engager. Préférence 
sera donnée à célibataire. 

Ecrire sous O. F. 19040 V. à 
Orell Fussli-Annonces, Martigny 

Léon Pelaloye 
Méd.-dentiste 
Mîsrtigny 

ABSENT 
DU 3 AU 20 AOUT 

Bonne à tout faire 
cherche place pour aider à la 
maison ou a la i ampagne. — 
S'adresser chez Alfred GARD, 
Martigny-Bourg. 
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fuit 

lente anonîe 
Les ext inc teurs sauvèren t la g r a n g e . 
Puis les secours a r r i vè r en t . 
A cinq heures tout é tai t ca lme et les pompie r s a-

va ien t o rgan isé le service de surve i l lance . 
Seul l ' appent i s des fagots étai t dé t ru i t . 
Va lmiè re s étai t sauvé . 
Mais dans les yeux de P i e r r e C o u r v a l luisait une 

lueur de m e u r t r e , et les muscles de sa mâcho i re é ta ien t 
bandés , comme ceux d 'un l a u v r e . 

Seul, les hab i t s en l ambeaux , les cheveux brûlés , les 
ma ins en cha i r vive, il a l la à la maison des H a d e l -
meyer , en t r a dans la c h a m b r e où se t ena ien t le. h o m 
mes, fe rma la por te à clé de r r i è r e lui et dit s imple 
m e n t : 

— M e voilà . 
* * >t 

— Vous comprenez , expl iquai t le l e n d e m a i n M a d a 
me cho f fa t , j ' a v a i s pris L a d y dans ma c h a m b r e p a r 
ce que j ' a v a i s peur . J e ne sais pas pourquoi , mais il 
me semblai t tout le temps que quelque chose a l ia i t a r 
r iver . P o u r t a n t à la fin j e me suis endormie . Puis L a 
dy s'est mise à gronder . . . à g r o n d e r , j e ne peux vous 
d i re , comme si elle voyait quelque chose en dedans. 
Et elle étai t toute hérissée et elle se ser ra i t contre m o n 
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lit... Oh ! s'il n 'y ava i t pas un bon Dieu, j e serais d e 
venue folle. El le s ' in te r rompi t f r i ssonnante . 

— Cela doi t ê t re alors , r e m a r q u a Ro land , qu ' i ls ont 
mis le feu, p e n d a n t que Caro l étai t à la recherche de 
son ma î t r e . 

— C'est pas possible, objecta Cami l le , c 'était t rop 
long temps a v a n t l ' incendie . N ' e s t - ce pas M ' a m e Chof-
tat . 

— P e u t - ê t r e une heure , peu t - ê t r e deux. J e ne peux 
pas vous d i re . J e ne pouvais plus penser . J e n 'osais pas 
bouger . Mais je serrais les dents pa rce qu 'el les cla
qua ien t et que cela me faisait encore plus peur . A h ! 
voyez-vous , j e n 'ose pas en par le r , j e sens que ça me 
r ep rend ; les j a m b e s d ' abord , puis ça monte , ça m o n 
te, ça g lace le dos. ça monte , et puis la nuque , la n u 
que. Se igneur ! si au moins on pouvai t crier ! 

M a d a m e Choffat se laissa t omber sur une chaise 
que Ro land lui approcha i t . 

P i e r r e se taisai t . 
— Alors , c'est Caro l qui a aboyé et L a d y a r épon

du p a r un long hu r l emen t . J ' a i vu la lueur et j 'a . ' cou
ru... M o n Dieu, fi t-elle soudain , le voi là qui recom
mence. 

Deho r s Caro l aboyai t en t i r an t s auvagemen t sur sa 
cha îne . 

— C'est le g e n d a r m e , observa Cami l l e en rega r 
d a n t p a r la fenêtre , p r o b a b l e m e n t qu' i l v ient voir 
pour l ' incendie , et il sort i t pour re ten i r le chien. 

L ' h o m m e e n t r a avec une lueur presque joyeuse dans 
une figure solennel le . 11 s ' approcha du paysan et dit 
en lui posant d r a m a t i q u e m e n t la ma in sur l ' épaule : 

— P i e r r e - A n d r é Courva l , j e vous a r rê te au nom de 
la loi. 

L a f igure du paysan d e m e u r a immobi le . 
— Qu 'es t -ce que c'est que ces man iè re s - l à , g e n d a r 

me, d e m a n d a sèchement Ro land . 
— C o u r v a l est accusé de m e u r t r e sur la pe rsonne de 

Rudol f H a d e l m e y e r . 
— T u as tué le vieux ? cria presque Ro land à son 

frère. 
L e cadet haussa les épaules . 

— J e les ai à moi t ié assommés tous, et il a jou ta au 
g e n d a r m e : J e v i end ra i avec vous, mais enlevez vot re 
main . 

L ' h o m m e eut un mauva i s r i re : 
— Courva l , faites pas le mal in , où je vous passe les 

menot tes . 
Q u a n d enfin un paysan est va incu, il se révol te . 
Or , P ie r re Courva l étai t vaincu. 11 dit seu lement : 
— Enlevez votre ma in , où... 
— A h ! r i cana l ' au t re , on menace un a?en t de la 

force publ ique ? 
— Enlevez vot re ma in , répé ta P ie r re . 
Le g e n d a r m e voulut por te r la ma in à son revo lver 

.nais le po ing du p a y s a n se dé tend i t et l ' h o m m e s'é
croula sur les dal les , comme une loque. 

— Cami l le , allez a t t e le r C la i ron , o r d o n n a P i e r r e 
Courva l , puis se t o u r n a n t vers son frère avec des yeux 
qui essayaient encore de souri re , il dit . 

— Rolls, il f audra tout l iquider , les bê te i , V a l m i è -
ies, et puis il faudra. . . sa voix se br isa , il f audra t 'oc-
cuper de... m a m a n . 

Souda in cet h o m m e rude et fort s 'effondra et il ne 
fut plus qu 'un pet i t gosse qui dégaya i t : 

— Rolls, ce n 'est pas m a faute, j ' a i essayé.. . tu as 
vu. et j ' a i tout perdu. . . Va lmiè res , vous. et... et J a c q u e 
line. 

— Mais non, P ie r re , cr ia l 'a îné, rien n 'est perdu . 
J e sauvera i tout. J e te le j u r e . Ou alors , acheva- t - i l 
en t re ses dents serrées, a lors il y a u r a deux Courva l 
en prison. 

— Roland , il ne faut pas , suppl ia le cadel , c'est inu
tile, la race des paysans est condamnée . . . 

— J e j u r e ! répé ta l en t emen t R o l a n d . 
Et l 'on n ' en t end i t plus que M a d a m e Choffa t qui 

sanglo ta i t sur une chaise. 
— P a t r o n , di t Cami l l e en o u v r a n t la por te , le che

val est a t te lé . 
D ' u n seul effort, le paysan cha rgea sur son épaule 

le corps iner te du g e n d a r m e , sortit sans un mot , le 
j e t a sur la vo i tu re et p r i t les rênes. 

Sans un mot, R o l a n d se mi t au t r ava i l . 

Chapitre XVI 

L E M E S S A G E D E S M O R I L L E S 

Le cas P i e r r e C o u r v a l se p résen ta i t ma i . E v i d e m 
men t l ' au tops ie ava i t d é m o n t r é que le v ieux cœur d ' i 
v rogne du pè re H a d e l m e y e r ava i t succombé à une 
embol ie , mais la p rovoca t ion n 'en d e m e u r a i t pas moins 
à la charge de l 'assai l lant , et cela sans aucune raison 
va lab le . C a r il fut d û m e n t p rouve r p a r un al ibi ind i s 
cutable qu 'une heure a v a n t l ' incendie et j u squ ' au m o 
men t de la ca tas t rophe , tous les H a d e l m e y e r y com
pris les enfants é ta ient réunis dans leur maison pour 
une fête de famil le . Le p ré t ex te de la vengeance t om
bait de lu i -même, pe r sonne n ' a y a n t été va dans l'af
faire de la herse et P i e r r e refusant de révéler l ' agres
sion dont J acque l i ne ava i t été la v ic t ime. 

Ro land avai t tout essayé auprès de son frère pour 
éb ran le r sa résolut ion. P i e r r e ava i t enfin r épondu : 

— T u le ferais toi ? 
Vaincu , l ' a îné s 'était tu. 
Le p r i sonn ie r ava i t m ê m e exigé de Ro land la p r o 

messe que les V a u c l a i r n ' en saura ien t r ien. Il n ' ava i t 
d 'a i l leurs pas voulu p r e n d r e un avocat . O n en n o m m a 
un d'office. P ie r re refusa s implement son assistance. 

L ' avoca t sortit en g r o m m e l a n t : 

— C'est un suicide, du p u r suicide. 

Et le p r i sonnie r r e tomba i t dans sa h a u t a i n e indif
férence de g r a n d fauve captif. 

Ro land ava i t été chez tous les paysans des M a r t a i -
nes, cherchan t à rassembler des t émoignages contre 
les H a d e l m e y e r qu 'on haïssai t . Mais plus encore qu 'on 
les haïssai t on les c ra igna i t . Et tous, les Ma i re t qui 
ava ien t eu leur chien empoisonné , les Vui l le qui a-
va ien t eu leur j a r d i n pi l lé , le j e u n e Dubois qui s 'était 
fait à moi t ié assommer lors d 'une v i la ine histoire, tous, 
ils se récusèrent . 

Seul le v ieux J u n o d offrit de d i re ce qu'i l savai t . 
Ro land en fut touché et le lui dit : 

(à suivre) 




